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  COMMISSION PERMANENTE  

     

  Séance du vendredi 20 mai 2016  

POLITIQUE A03 MOBILITÉ DURABLE
APPROBATION D'UNE CONVENTION AVEC LE S.T.I.F ET LA

COMMUNE DE VÉLIZY-VILLACOUBLAY POUR LE TRAMWAY T6

   

 
LA COMMISSION PERMANENTE,
 
Sur le rapport de M JEAN-FRANÇOIS RAYNAL ,
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
 
Vu le Contrat de Plan Etat - Région 2000-2006 signé le 18 mai 2000, et notamment son article 1,
 
Vu la délibération du Conseil général du 24 novembre 2000 relative à la maîtrise d’ouvrage du transport en
commun en site propre entre Viroflay et Vélizy-Villacoublay,
 
Vu le schéma de principe relatif au projet de tramway sur pneumatiques Châtillon - Vélizy - Viroflay, adopté
par le Conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Ile-de-France (S.T.I.F.), le 10 octobre 2002,

Vu la délibération du Conseil général du 30 septembre 2005 relative à l’approbation définitive du projet de
tramway Châtillon - Vélizy - Viroflay et à la déclaration de projet,

Vu l’arrêté inter préfectoral du 9 février 2006 relatif à la Déclaration d’Utilité Publique de la réalisation du
tramway sur pneumatiques Châtillon - Vélizy - Viroflay, DUP prorogée par arrêté inter préfectoral du 4
février 2011,
 
Vu la délibération du Conseil général du 20 octobre 2006 approuvant l’avant-projet administratif relatif au
projet de tramway Châtillon - Vélizy - Viroflay, et ses conditions de financement,

Vu la délibération du conseil du S.T.I.F du 13 décembre 2006 relative à l’approbation de la 1ère convention
de financement A1 + B1 et de l’avant-projet initial du tramway Châtillon - Vélizy - Viroflay,

Vu la délibération du conseil du S.T.I.F du 22 décembre 2006 approuvant la convention régissant les rapports
entre les financeurs, les maîtres d’ouvrage et le S.T.I.F,
 
Vu le Contrat de projets Etat-Région 2007-2013 signé le 23 mars 2007,

Vu la délibération du conseil du S.T.I.F du 12 décembre 2007 approuvant l’avant-projet complémentaire
relatif à la section souterraine du tramway Châtillon - Vélizy - Viroflay,

Vu la délibération du conseil du S.T.I.F du 14 février 2008 approuvant la 2nde convention de financement
A2 + B2,
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Vu la délibération du Conseil général du 15 février 2008 approuvant le dossier d’avant-projet complémentaire
relatif à la section souterraine de l’opération ainsi que le nouveau coût d’objectif de l’opération de tramway
Châtillon - Vélizy - Viroflay, et approuvant également la 2nde convention de financement A2 + B2,

Vu la délibération du conseil du S.T.I.F du 10 décembre 2008 relative à l’approbation de la 3ème convention de
financement A3 + B3 relative au dernier coût d’objectif de l’opération, son plan de financement, les transferts
de maîtrise d’ouvrage opérés entre la RATP et le Département des Yvelines et le décalage d’un an de la mise
en service de l’opération à la tranche fonctionnelle de l’opération de tramway Châtillon - Vélizy - Viroflay,

Vu la délibération du Conseil général du 20 mars 2009 approuvant la 3ème convention de financement A3 +
B3 et autorisant le lancement des consultations nécessaires à la réalisation de l’opération tramway,
 
Vu l’arrêté du Préfet de la Région d’Ile-de-France du 12 décembre 2014 approuvant le dossier de sécurité
et ses compléments relatifs au projet de tramway T6 (phase A section de surface) et autorisant la mise en
exploitation commerciale,
 
Vu la délibération du Conseil général du 13 février 2015 portant transfert de la RD 57 dans le domaine public
routier de la commune de Vélizy-Villacoublay,
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 donnant délégation d’attributions à la
Commission permanente, et notamment son article 44,
 
Vu le projet de convention d’occupation du domaine public, de maintenance et d’entretien transmis par le
S.T.I.F le 23 février 2016 et portant sur la section de surface du tramway dans les Yvelines, mise en service
le 13 décembre 2014,
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental,
 

APRES EN AVOIR DELIBERE
 
APPROUVE la convention d’occupation du domaine public, de maintenance et d’entretien ci-après annexée,
à passer avec le S.T.I.F et  la commune de Vélizy-Villacoublay :
 

· qui concède au S.T.I.F pour une durée de 30 ans soit jusqu’au 31 décembre 2044 un droit
d’occupation d’emprises dépendant du domaine public routier du Département des Yvelines, à titre
gracieux, pour y réaliser l’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages et infrastructures
nécessaires au fonctionnement de la section de surface du tramway T6 entre Châtillon et Viroflay,

· qui prévoit le principe d’un transfert en pleine propriété au S.T.I.F d’ouvrages et infrastructures
réalisés ou aménagés sous maîtrise d’ouvrage du Département des Yvelines dans un délai maximal
d’un an à compter de la date de notification de la convention d’occupation du domaine public.
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AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental à signer la convention et ses avenants éventuels.

PREND ACTE que les modalités de transfert en pleine propriété des ouvrages et infrastructures seront
soumises à l’approbation d’une séance ultérieure de l’Assemblée départementale.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


